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( us ) ( Dette publique.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

D'après le projet soumis à la Chambre des Représentants, dans sa séance 
du 28 février 18~0, le Budget de la Dette publique pour l'exercice i891 
montait à • • . . . . . . . . . . fr. 99,587,121- 08 

Le projet de Budget amendé s'élève à.. . . . . . . f 02,096,726 07 

Soit une augmentation de . . . fr. 2,709,601 99 

La comparaison entre les crédits votés pour l'exercice 1890 et les prévi- 
sions amendées pour l'exercice 189i présente le résultat suivant : 

Montant des crédits votés pour f 890 : 

a; Loi de Budget du 26 décembre 1889 fr. 99,966,209 08 
b) Loi du 27 mai 1890 . • . . . . 100,593 20 

Montant des prévisions pour f 891 . 

Différence en plus pour 1891 . . . fr. 

100,06~,602 28 
102,096,726 07 

2,03i,123 79 

Les amendements proposés à certains articles du projet de Budget primitif 
se justifient comme suit : 

ART. 6. - Intérêts et amortissement de la dette à 5 1
/2 °fo, t= série. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. . fr. ~,-107,MH 52 
amendé . . . . ;),2i 0,653 22 

AUGMENTATION, , • • fr. f05,f8f 90 

Cette augmentation représente les charges d'intérêt et d'amortissement du 
capital de 2,788,700 francs que le Gouvernement a été autorisé à émettre en 
obligations à 5 1/1 ¼, 1re série, pour assurer l'exécution de la convention du 
29 avril 1890, relative au rachat de la concession du canal de Bossuyt à 
Courtrai, et approuvée par la loi du 27 mai suivant. 

ART 7. - Intérêts et amortissement de la dette à 5 1
/1 ¼, 2° série. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 55,o76,ij92 84 
amendé . . 5e:i,507 ,r,72 95 

AUGMENTATION. • . fr. 1,750,980 09 
t, 



[No 4.) ( !6 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette somme représente les charges d'intérêt cl d'amortissement d'un capi 
tal de 47,ti68,500 francs en obligations 5 '/t °fo, 2° série, lequel forme, avec 
celui de 1,72~,000 francs mentionné dans la note préliminaire du projet de 
Budget primitif, un capital de 49,290,500 francs se décomposant comme il 
suit : 

a) Émission faite _en vertu de l'arrête royal du 13 février 1..890 (emprunt 
de 20 millions de francs) . . . . . . . . . . . fr. 18,000,000 >) 

b) Émission autorisée par· arrêté royal du 27 juin 1890 
{ emprunt de 50 millions de francs) . . . . . . . . . 29,960,000 » 

c) Émission faite en exécution des lois du 27 mai !876 et 
du 26 juin !877, pour règlement du prix de construction 
de chemins de fer . . . . . . . . . . . . . . 1,350,500 >) 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 49,290,500 » 

Aar. 8. - Intérêts et amortissement de la dette à 3 1/ °lo, Je série. 

Crédit demandé par le projet de Bucfget primitif. 
amendé. 

. fr. 7,526,000 » 

7,401,440 » 

AUGlllENTATION. • . fr. 7f>,440 )) 

Celte augmentation représente les charges d'intérêt et d'amortissement 
d'un capital de 2,040,000 francs en obligations 5 1

/1 ¼, 5c série, dont l'émis 
sion est autorisée par les arrêtés royaux précités du 15 février et du 27 juin 
1ts90. 

AnT. 9. - Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux 
dépenses sur ressources extraordinaires à effectuer pendant l'année. 

Crédit nouveau.. . ~ t • • • • • • fr. {,000,000 » 

Ce crédit est destiné à couvrir les intérêts des bons du Trésor en circula 
tion et les frais du capital dont l'émission est autorisée par l'article { er, 5°, 
de la loi du 27 mai J890, pour le 1·èglement du prix de construction de che 
mins de fer, ainsi que des capitaux dont l'émission pourrait être reconnue 
nécessaire. 

Aar, i8. - Minimum d'intérêt garanti par l'État. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

DIMINUTION. 

. fr . 

. fr. 

000,000 » 
500,000 » 

200,000 )) 



( t7 ) 

NOTE PRÉLI~UNAIRE. 

(Dette publique.) 

L'État a garanti aux concessionnaires du canal de Bossuyt à Courtrai, 
pendant les cinquante premières années de la mise en exploitation du canal, 
un minimum de produit net annuel de 200,000 francs. Cette concession 
ayant été rachetée par l'Etat, il n'y a plus lieu de porter, de ce chef, aucune 
allocation au Budget. 

RÉCAP1'1'1JLA1'101'1. 

Augmentation. Diminution. 

ARTICLE 6. . . . . . . . fr. i05,181 90 )} 

)) 7. . . . . . . . . 1,750,980 09 )) 

» 8. . . . . . . . . 7r'.>,440 )) )) 

,, 9 . . . • . . . 1,000,000 }) )) 

)) {8 ... . . . . . . . . )) 200,000 » 

Fr. 2,909,60i 99 200,000 » 

Soit une augmentation de fr . 

•••• 
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PROJIT Dl LOI AIIIDt. . 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS Al\RftÉ ET ARRJl:TONS : 

Le projeL de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Heprésentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget de la Dette publique est fixé, pour l'exercice 
189t, à la somme de cent deux millions quatre-vingt 
seize mille sept cent vingt-six. francs, sept centimes 
(fr. 102,096,726 07), conformément au tableau ci-annexé. 



( -1.9 ) (Dette publique~ 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 189t. 

Articles. 
OÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

OES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1 

2 

5 

4 

5 

6 

1 

8 

0 

CHAPITRE l". 

SF.IIVICP. l)f. LA OJ;TTE PIIDPRE.IIENT DJTt;. 

1« SECTION. 

tuu« dont l'origine est antérieure a·u 
,fer octobre 18,10. 

Delle à 2 1/, 0/.. • • • • • • • f 5,408,!J90 78 
Renie au nom de S. G. Je prince de 

Waterloo. . . . . • 1 o 

2m, SECTION. 

Redevances <lues au Gouvernement 
des Pasjs-Bas en·vertu du traité du 
6 novembre 1842,etde la convcntiori 
internationale du 31 octobre 18191 
approuvée par la loi du 29 avril sui 
vant. 

(lcdevance pour l'entretien du canal de 
Terneuzen el de ses dépendances . 

Rachat des droits de fanal . 

3'"' SJ::CTION. 

Dettes contractées depuis 1()30. 

§ 1". Intérêts et amortisseïuent.' 

Delle à 3°/ •. 

Delle à 5 '/1 •/• (I" série). 

(2• série) • 

(3• série) • 

INTÊRÎTS 

du 

t:APITAL 

primitif, 

DOTlTION 

de 

1•1n1ortbu111ent. 

Total 

par delle. 

" 

• 

5,/4011,090 78 

J5,505,7ï0 •l',030,718 o )16,6551488 a 

1,001,400 • I 400,040 • 1 1,401,440 • 

TOT.1.UJ:. • • • .fr. 166,451,670 5215,602,454 41 !70,054,124 03 
• 1 

Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur res 
sources extraordinaires à effectuer pendant l'année . , • • • • . • • • • 

A AEPOI\TH. • , • fr. 

80,598 14 

123,380 24 

21,164 02 

16,61>5,488 • 

4,028,077 571 281,655 85 , 5,210,633 221 5,210,633 2t 

31>,420,55:2 37 1,881,040 56 35,507,572 113 35,507,572=93 

7,401,440 ,. 

1,000,000 • 

• 

• 

• 
,. 
• 

• 

• 
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BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (suite). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

10 

11 

12 

1;,; 

14 

REPOIIT ••• fr. 

§ 2. Annuités rllverses. 

Rente au nom de la ville ile Bruxelles . . . . . . . . . . . . 

Rente constituant le prix de rachat du chemin de fer de Mons à !\lanarrc • 

Quote-part de la Belgique du chef de la reprise de la ligue tic Spa à la frontière Grand- 
Ducale • • • • . • . • . . • • • • . • • • • • . • • • • • 

Vin(;t et unième annuité pour prix d'une partie du matériel d'exploitation, repris en vertu 
de l'article 10 de la convention du 25 avril 1870, approuvée par la loi du ;5 juin 
suivant . . 

Annuité à servir jusqu'en 1041! inclusivement, pour le service tics actions privilégiées 
de la Grande Compagnie du Luxembourg • 

15 l
' A. Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur 7ï0,167 mètres, longueur iles li(;nes 

ou sections de li&ncs livrées à l'Etat antérieurement au 1., janvier 1877. (Art. 53, 
§ 1" de la convention du l'' juin 1877.) . . • . . • , • fr. 5,301,1130 " l 

D. Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou 
sections de lignes. ( Art. 33, § 2, et art, 37 combinés <le la même 
convenuoa.) . . . . . . . . • • • • . . . . . fr. 3,080,668 n 

16 

17 

18 

Loyer provisionnel du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam pour les semestres au 
1« avril et au 1" octobre 1801 (convention internationale du 31 octobre 1879 
approuvée par la loi du 20 avril 1880) , . . • . . . . . • . • . • • 

§ 3. Autres charges. 

Rente annuelle à 3 •Jo, à litre d'indemnités du chef de servitudes militaires. 

Minimum d'intérêt garanti par l'État, (Crédit non limitatif') . • . . . 

71,279,273 33 

300,000 • 

672,350 ., 

500,000 • 

612,000 e 

15,700 0 

8,471,857 • 

1,000,000 • 

42,28i 74 

300,000 " 

l 
.,d, Frais relatifs au service des·diverses ilctles et annuités qui précèdent, ainsi que des 

emprunts émis par la Société Nationale des chemin, de fer vicinaux, (Payement des 
intérêts, amortissement, contrôle, confection el émission de litres, etc.). 127,000 • l 

8 F • d 'Il d , 1 h . d f . 134,500 • . rais e surve1 ance es compa!JDtcs I e c ennus e er, stc., au point 
d, ,., d, fa "''""' d, minlœum fütén!t • . • . . , 7,500 • __j 

A IIEPOHBa, . . fr, ' • · I 

85,327,928 07 

811,327,938 07 
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BUDGET AMENDÉ DE LA DE'l'TE PUBLIQUE (suite). 

Arûcles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET I>E L'OBJE'l' DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

R!PORT. • , , • fr. 

CUA.PITR E Il. 

IIÉBD!IÉll.\110:'IS. 

20 1 Rémuoération en matiêre ile milice. {Crédit eon limitatif.) 

21 Pensions diverses. • • . • . . . • . . . 

22 1 Pensieas des professeurs et instituteurs communaux. 

23 1 Pensions de l'ancienne caisse de retraite . . . • 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées, à titre de subside, au service 
de la caisse des pensions des veuves et orphelins tlu Département des Finauces ) 

CllA l'ITRE 111. 

l!ITlll!TS DES FO:YDS DÉPOSJ:S 1t. TITI\!': DE CAOTIO:IIIE.!IIEIITS OU DE C0~51G:IHIOlS. 

l a. Intéeêts à S i/, •[o des cautionnements versés en numéraire dans 
24 les caisses du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . 

b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos . 

25 

26 

1,520,000 " l 
z.oco • ~ 

Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. . . 

Intérêts à 2 1/1 •f• des consignations en général, ainsi que iles cautionnements assimilés 
aux eonsigoauons par l'article 7 de la loi du 15 novembre 181ï; intérêts à 5 °/. <les 
foncl.s eonsignés au profit de mineurs et d'interdits en ver tu de la loi du 
16 décembre 11!51 . . . • . • • . • • . . • . • . . . . • • • 

{Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

TOTAL DU llooGF.T lt.llE~DÉ DE L\ 0ETTf. PUBLIQUE. • fr. 

• 

3,200,000 ~ ( 

10,5!12,798 ,. 16,286,798 • 
1,040,000 n 

564,000 n 

1,523,000 " 

0,000 " 

1,150,000 • 

85,327,028 07 

2,482,000 • 

10:11,000,726 07 

6 
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DEVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIOU.E 
POUR L'EXERCICE '1891. 

(AMENDEMENTS.) 

7 
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BUDGET AnJENDÉ DE L'EXEHCICE i89t. 

IIUlll~RO f LITTERA 

dct 

articles. 1 pen>e~t&. 

DÉSIGNATI0:11 Dl~S DÉPENSES ET SERVICES. 

4 

5 
a. 

b. 

a. 
6 

b. 

a. 
i b. 

a. 
8 

b. 

CllAPlTiŒ l'HEi1tll::tl, 
Sf.llflC! 1!8 J.,\ Dt'ITY. HOPBt.!IBT Dllf, 

1re SECTION. 
Dettes dont l'origine est untérieure uu /rr oetobr« -fSJO. 

, Intéréts des capitaux inscrits au t:raud-line de la l>cuc publique à 
I 2 ½ •f•, en exécution des ~S 2 a O inclus de l'art. Cio du traité 

du 5 novembre llW.! (semestres au 1" juillcl IS!)t et au l" jan- 
vier t ISO:?). . • • . • • . • 

Arrél'a~es de l'inscription portée au (l'rand-livre des rentes créées 
sans expression de ca11ital au nom de S. G. le prince de Waterloo, 
en 1c1·1u de l'arrêté royal du 3 juin 1817 et de la convention du 
7 juin 1872 (semestres au l" mai el au l" novembre 1801) . . 

2°" SECTION. 
Iledeoanees dues <rn Co11ver11e111cnt des Puys-Cu., en t•ert" du 
traité du 5 nocembre IS-~:! et ae la co11vc1Hio11 internationale 
d11 3 I octoC,re ·/87 9, opproucèe par ln loi clu 29 a~•ril suiwnl. 

Redcvunce po111· i'cnu'etien du canal ,le Terneuzen et ,le ses Jé11c11- 
dancestarticlcs ':!Oct 2-hlu,lil ll'ailé/, c,1;11·1. 10 tic Iadircconvcmion. 

na chai <les cl, oils de fanal mentionnés ~u S 2 ,Je l'article 18 du 
même traité . . . . . . . . . . . . • . . . . 

5111• SECTION. 
Dettes contructce.1 depuis 1830. 

~ I". Julérèl« cl amortissement 
Delle à 5 •/, cl'un capital nominal Je :i I U,859,000 francs provenant : 

1" <le l'emprunt de iiOü,1!5!.l,OoO Irancs émis cr; vertu de la loi du 
211 aHil 11>7~ et conformément à l'arrêté royal rlu rnême jeur ; 
2° de l'emprunt de 80,000,000 de francs M1;ocié par conveution du 
25 janvier l 8ïi<, en 1·c1·111 rie diverses lois; ;:;u ile l'emprunt de 
1o:S,OOO,Uû0 de francs néi;ocic flar convention du 2!) juin 188:?, 
conformément à l'arrêté rova! du même jour pris en exécution 
de diverses lois : • 

Iutérêrs à 5 °/, du capital primitif de 5JU,85!l,OOO francs [semestres 
au 1« mai et au l" novembre 18\JI). • . . . . 

Dotation de l'amonisscmenr : -ZO c••/.dc ce capital (mêmes semestres]. 
Delle à:=, 1/2°/0 (1'0 série): d'un capital nominahlc 140,827,!l:'!5ftancs, 

provenant : 1 • de l'exécution clc la loi du 2/i août l 1<85, relative au 
remboursement ou :, l'échani;c des till·,·s émis par la Gramlc Com 
pagnie du Luxcrnbourg ; ~• de l'emprunt de 50,000,000 de fran~s 
émis, en exécution de diverses lois, conformément .'I l'arrêté roval 
du 11 juin lllt\6; ~" ,l'un capital de :2,ï!\8

1
,110 francs émis· en 

vertu rle la loi du ':!7 mai 18\JO, relative au rachat de la concession 
d11 canal de llosmyt a Co111'lr,1i: 

Intérêts à ::ï 1
/1 •/• du capital de 140,ll:.!i,925 francs [semestres au 

1°r juillet ll,I\IJ cl au J« janvier l!>!J:2). . . . . , 
Dota lion de l'amortissernent . :20 .:' •/0 de ce capital (mëmesscmeslrcs). 
Delle à 3 1

/2 °/,, (2• série) d'un capital de fr. !15!>,0 F>,i8:l 22, provo 
nant : 1°) du capital de fr. :ï82,~04,082 22 fixé, par décision 
ministérielle du !J mai 1 l!lli, en exécution de l'article 5 de la loi du 
10 novembre 18:l'i relative à la conversion des dettes à 4 •/.; 
':1°) d'un capital de 7,480,700 francs, émis en vertu de diverses 
lois pour couvrir une partie des dépenses sur ressources extraor 
dinaires; 3°) d'un capital tic 64,9()0,000 francs émis, en exécution 
de diverses lois, conformément aux arrêtés royaux du 1-3 juin 
1 X88, du 13 février el du 2; juin i 800: 

Intérêts à 5 '/, •f. du capital de fr. 055,045,782 22 {semestres au 
1" mai et au l" novembre 18!11) • . . . , • . . . . . 

Dotation de l'amortissement . 20 c' 0/. (mêmes semestres), . , , . 
Delle à S '/, 0/. (5• sfric) d'un capital rie 20-•,040,000 francs, pr·o. 

vcnant : 1• du capital rle 16;,,f,00,000 de Irancs fixé, par décision 
1ninistériclle du O mai 18~7, en exécution de l'article 5 de la loi du 
1 ~noi-rmbre 1880 rclaurc à la conversion des dettes à /4 •/0; :.?•d'un 
capital de ;;~,Olll,000 francs émis, en exécution de diverses lois. 
conformément aux arrêtés royaux du 13 juin 18:181 du 13 (é1·ricr 
cl du 27 juin 1800 : 

lntérëts à 5 '/1 °/, 1!11 capital de 200,0.jO,OOO francs (scmc,trcs au 
1erfénicrclau1"ao1îl11l!ll) .. , ..... 

Dola lion rle l'amortisscment : 20 c••f• (mêmes semestres). 

Torsur. 

rniahs I DOTAllOll 1 Tot•l 
du ~• 

npl&al pri,.ilJ.f. L•a •• t1WC111tD.l. par deue, 

- 
5,408,000 78 • 5,408,090 78 

• . • 

J!i,:i!l5,7ïO •1 _ : lrn,035,488 • ~ 1,o.,o,t1s •I 

-i,0~8,077 'f,7 
• 

7,001,400 • 
~ 

• 

281,~55 85 f 5,210,1333 22 

:;:;,-t~O,'JS:? 3ïj 1 881 ~10 5of:~5,:;01,?.112 03 ~ ' ' 

400,~40 .1 7,401,440 • 

oo,m,010 is21 3,llo2,454 41110,os4,12t 03 

A 11irouu.. • • • • fr., 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDlTS GRéOlTS DIFFÉRENCES. CIIÊDITS DÉPENSES 
d,maodlt Yoll• Y'Ol~a de ,.........____,,,.,,..,..__._ Observations. roua L•.1x1ac1c• ton. .1.•n•actca 

N"' ,',a""l L,2x1ac1co 

1801. 1800. 4110■111TUIQJI. Dl■ll'IOTIOII. 1880. 1888. 

5,498,990 78 5,498,090 78 • .. 5,4118,990 78 5,498,090 78 

80j508 14 80,508 14 " • 80,508 14 80,508 14 

123,380 24 123,386 24 • • 120,386 24 12~,2'57 89 

21,164 02 21,164 02 • • 21,164 os 20,070 4Es 

1 
l 
1 
/ 

: 
1 
1 
i 

10,035,488 • 10,6:55,488 • » • 10,055,488 • 10,655,488 ,, 

5,210,o;n 22 5,'207,844 52 2,788 70 • 5,107,,151 32 5,065,240 38 

;5,307/i72 03 33, '\t 2,878 84 1,704,'i94 00 ~ 33,451,310 04 32,802,316 03 

i,401,440 . 1,:;26,O0O • 75,440 • ~ 7,320,000 n 0,105,000 • 

70,270,273 33 08,400,550 54 1,872,922 70 :t 08,'2:14,~04 5 4 60,330,861 70 
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EUDGET AIUENDÉ DE L'EXERCICE 1891. 

NDlltaO 1unEJ11 
,1,. 

••• dèTelop- 
article,, 1 peœeDls. 

DÉSIGIYATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

10 

11 

12 

13 

14 

" 

• 

• 

• 

A. 

15 l B. 

ti 

18 

• 

A. 

19 l B 

füPOIIT. • • , , fr. 

Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur ressources extraordinaires à effectuer 
pendant l'année , . . . . . • . . • , . • • , , 

S 2, Annuités diverses. 

Arrér:içes de l'inscription au grand-livre des rentes créées sans expression de capital, portée au nom de la ville de 
Bruxelles, en vertu de la loi du 4 décembre 1842. (Semestres au 1•' juillet 18!J1 et au 1" janvier 181/2.) .•. 

Rente annuelle constituant le prix de rachat du chemin de fer de Mons à l\lanage, en vertu <le la convention des · 
Hi el 17 Iëvrier 1857, approuvée par la loi <lu 8 juillet 1858 . . • . 

Quote-part de la Belgique du chel de la reprise de la ligue de Spa à la frontière Grand-Ducale . 

îinr,t et unième annuité {calculée à 41 •J. sur un capital de 15,000,000 francs) pour prix d'une partie du matériel 
d'exploitation repris en vertu de l'article 10 de la convention du 25 avril 1870, approuvée par la loi du 5 juin 
suirant .....•. 

Annuité à servir jusqu'en 1949 incluslvement.pour les intérêts el l'amortissement des actions privilégiées de la Grande 
Compagnie du Luxembourg . 

Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur 770,167 mètres, longueur des ligues ou sections de lignes livrées à 
l'Élal antérieurement au 1" janvier 1877. (Art. o3, § 1«, de la convention du 1" juin 1877.) • 5,59 l ,HlO • 1 

Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou sections de lignes. (Art. 35, § 21 et 
art. 57 combinés de la même convention.), . • . . . • . • . . • . . . • , • 3,080,668 • 

Loyer provisionnel du chemin de fer d'Anvers à llollerdam, pour les semestres au 1er avril et au 1« octobre 1891. 
(Convention internationale du 31 octobre 18791 approuvée par la loi du ~O avril 1880.) . 

§ 3. ·Autres charges. 

Rente annuelle à 5 °{. provenant du capital nominal de fr. 1,409,654 Oû accordé en vertu de la loi du 2 avril 
1873, à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. (Période du 15 avril 18110 au 12 avril 18!JI.). . • • 

J>Jinimum d'intérêt r,araoLi par l'Êlat, en vertu de la lai du 20 décembre 1851 cl de lois subséquentes. - (Ce 
crédit n'est point limitatif; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des eouagements résultant dt ces !ois). . . . • . . . . . . • • . . . . . . • • • 

Frais relatifs au service des diverses dettes et annuités qui précèdent ainsi que des emprunts émis par la Société 
Nationale des chemin; de fer vicinaux. (Payement des intérêts, amortissement, contrôle, confection el émissioc 
de titres, etc.). . • . . . • . . . . . . • • . • . . • • • . . , . 12ï,000 • ! 

Frais de la surveillance des compagnies de chemins de fer, etc., au point de vue de la c:aranlic du 
minimum d'intérêt, en exécution des conventions , . . • . . , . • • . . • • . • 7,500 » 

CJU,PITOE l". • . . . . fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Dette publique.) 

caserrs CRÉDITS DJFF.ÉRENCF.S. CRÉDITS DtPENSES 
.s.-oJh ,..,n ••lh , . - Observations. ,cura L0■!1&1CU:I ,ooa ,: ■a:a■c"• roua 1/1111~1,a .... , .. ,.,. 
1801. 18!10. .1uc:•an.1no!I. Dl■llll>TIOS • 1880. 1888. 

70,2ï0,27:S S:S\68,f001:550 54 1,872,922 79 . 08,224,304 54 66,330,861 70 

1,000,000 . 800,000 • 200,000 . • !'i00,000 . 548,076 00 

300,000 ~ ~00,000 , • . 300,000 . 300,000 . 
Ga,:s:so . 072,3:SO • • • 1112,s:;o • liH,330 • 
500,000 • :i00,000 • • • 500,000 • 500,000 • 

612,000 . 612,000 . . • 012,000 . 012,000 • 

15,iOO • 15,300 . 400 • • 15,300 • 15,2?50 • 

8,471,837 • 8,471,~7 • • • ll,471,837 • 8,471,837 . 
'Î, 

1,000,000 . 1,000,000 • . . 1,000,000 . 1,000,000 • 

42,287 74 42,287 74 • • 4:'l,287 74 42,~87 74 

soo,ooo " 500,000 • • 200,000 • 400,000 • 488,314 22 Annexe n• 1 • 

154,!iOO • 154,500 • • • 134,500 • 60,552 20 

85,327,028 Oï 81,454,605 2 s 2,on,0:22 10 200,000 • 80,962,040 2 8 79,042,409 88 

AtG■E~TATION, . fr. 1,873,322 70 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !891. 

"UHIIO I LlffUl 

dp 1 ·•• déYelop- 
1r1iele,. pe111ents. 

otsIGNATIOll DES DÉPENSES ET SER. VICES. 

!O 

23 

a. 
b. 
c;. 
d. 

(. 
g. 
h. 
i. 
j. 
lt. 
l. 
m. 
n. 
o. 

24 

~ a. 

~ b • 
• 

CBAl\lTRE Il. 

Rémuoéralion en matière de milice. ( Crédit non limitatif.) . . 

Pensions diverses: 

Pensions ciYiles et autres, accordées avant 1S30 • 
civiques 
de l'ordre Je Léopold . 

MariQe. - Pension, militaires . 
Pensions de la Cour des Comptes. 

du Département de la Justice • 
( ecelésiastiques] • 

iles AlfaÏrl.!$ Étrangères. 
de l'Intérieur cl d~ l'instruction publique • 
de I' A13ricullurc, de l'industrie et des Travaux publics 
des Chemins de fer, Postes et Télêgrapbes . 
de la Guerre (militaires) 

(civiles) 
de11 Finances. 

Arriérés de pensions de toute nature . 

Pensions des professeur1 et instituteurs communaux (loi du 10 mai 1876, art 7 et 8). 

CllAJ•ITnE III. 

faTÉRÈTS DU FO:fDS DEP05ËS A TITRE DE CAIITIO:f:rEUl1TS ou Di co;ISIG:-UTIOU. 

Intérêts à 3 1/1 •/. des eautionnements nirsés en numéraire dans les caisses du Trésor, par lc5 
comp,ablcs de l'F.tat, des communes el des établissements publics, pour sûreté de leur 1:estio~, 
et par des contribuables, négoeiants ou commissionnaires, en garantie du 1>ayemen1 de droits 
de douane, d'accise, etc. • • • . . . • . • . . . . . . . • • . • - • 

Intéréts arriérés du même chef se rapporl.lnt à des exercices clos . • 
Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. 

57û • 
1,031 

Sl,000 • 
10,201 • 
10,000 , 

763,000 • 
470,000 • 
80,000 • 

654,000 • 
400,000 • 

1,~00,000 • 
4,555,000 • 
1;;5,000 • 

2,'207,000 • 
20,000 • 

Pensions de l'ancienne caisse de retraite. (Les sommes disponibles sur ce cré11iL seront appliquées, à titre de subside, 
au service de la caisse des pensions des veu,es et orphelins du Département des FiQances.) . . • . . . , • 

TOTAL D11 CIIAPITIII Il. . . . . fr. 

1,320,000 • ! 
3,000 • ~ 

lntérHs à 2 1/9 °/, cles consignations en r,éni:ral, ainsi que ile$ cautionnements assimilés 311:ll consignations par 
l'article 7 de la loi du 15 novembre 1847 : intérêts à :i •f" des fonds consii;nés au profil des mineurs el d'inter- 
dits en vertu de la loi du 10 décembre 1851. • . • • . , 

(Les crédill portés au présent chapitre ne soul point limilalifs.) 

TonL ou cuuIr1IE Ill. . . . , • fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

( Delle publique.) 

CRÉDITS CREDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS Df:PENSES 
dem.-ndés ,oi~- YOlh de -- /' - Übseroations, POO.li. •·'•xakCICK- .P0O'n L'BS.IRCICR POUR. L'■1KBClCI'.. L'al&lClC& 

1801. 1890. J.t1G•WN.TA:TlO~. 01•uurtt01'. 188!>. 188!1. 
! i 

0,200,000 • 5,200,000 . 
" ' 3,'.500,000 • 2,0G0,100 

10,582,708 • 10,444,907 . 137,801 • " 10 4-14,907 • 10,074,280 H Anneies n• li a ,. 
. 

1 

1,940,000 • 1,040,000 >\ • r l,!l'i0,000 . 1,55'.5,224 Si Les dépenses â imputer sur ce crrdil sont 
recom rnblcs 'au profil du Tr,:sor, il charge 
des budget~ des prorinces et des_rommuncs, 
respectivement dans la proporuon do 1/1 el de~,,. 

564,000 • 564,000 . ,, 
564,000 504,000 

- -- 
16,280,708 • rn, 14s,001 . 137,801 . .. l 0,218,f/07 ,. 15,1:.1,Gf-1 Ol -..:--._. -- 

AUGllEIIUTIOII • • • 137,!SOI 0 

1,303,000 l 
1,503,000 • : 1,,50~,046 52 

1,523,000 0 ,. 20,000 . ' . 
! 9,000 • 0,000 • • • 0,000 . 8,517 08 

1,150,000 • 1,150,000 . n • 1,150,000 ·, 1,101,780 11 
- - - -- 

2,482,000 . 2,-102,000 ' 20,000 . 1 . 2,1i02,000 .! 2,415,445 71 
1 - -- 

AUOIIP.NTUIO~. , • 20,000 . 
8 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE ! 891. 

NUMÉROS 

des 

chapitres. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1. 

IJ 

Ill. 

Service de la <lette proprement dite . 

Rémunérations . 

Intérêts des fonds déposés à litre de cautionnements ou de consignations 

TOT.llJl. • • • • .fr. 



DÉVELOPPEMENTS. 

( 51) 

DÉPENSES ORDINAIHES. 

(Delle ]JU,blique.) 

-- 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉR~NCES. CRÉDITS DÉPENSES 
.i..,1"411 flli-1 TotéJ dt 

Obseroction«. , __ 
POua L1 n1ae,c• rou11 L'a:x1ac1c1 f rooa L1111lRCICt i..'na■CICI 

lS!ll. 1890. 1llG•l'.~'f4TlON'. i Dl.lftUTI()". 1880. l 11188. 
1 1 

85,527 ,9:!8 01 8t/i54,605 2/i 1,875,522 70 . 80,062,640 :!8 70,042,400 88 

16,280,iOS • 16,148,907 • 137,801 . • 16,248,1)07 • 15,151,614 01 

2,482,000 ~,462,000 ,. 20,000 n 2,40~,ooo • 2,413,445 7'J 

t0-2,000,726 07 100,005,602 28 2,031,125 ïO . OO,G7S,046 28 06,607 ,467 60 l ') Y compris un crédit supplémentaire de 
(1) fr. i00,393 iO c•, volé par la loi du !27 mnl 

-- - 1890. 

AuG.Ell'l'.iTIOII • . fr. 2,031,125 ro 




